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Jean-Francois Taymans est l'un des esprits les plus feconds et les plus
originaux de la pensee juridique notariale belge de ces 25 dernieres
annees.Au cours de cette periode, il aura exerce de nombreuses
fonctions, tant dans les instances professionnelles du notariat que dans
des institutions a vocation scientifique.    Notaire a Bruxelles pendant
34 ans, il aura egalement assure a l'U.C.L. plusieurs enseignements,
pendant plus de 20 ans, en droit du notariat et en droit patrimonial de
la famille, tant dans le programme de la licence puis du master
complementaire en notariat que dans le prog


